
PROCES-VERBAL du CONSEIL MUNICIPAL 
du 17/04/2026 :  

 

L’an deux mille vingt-six, le dix-sept avril, à 19h00, 
Le conseil municipal de la commune de VALIGNAT 
régulièrement convoqué, s’est réuni dans la salle de 
réunion.  
Date d’envoi de la convocation le 13/04/26 
Présents :  
Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux :  
BLAES Magalli, BIDET Clément, CHESSERET Didier, 
ECHAUBARD Laurent, LARONDE Françoise, SASTRE 
GARAU Danielle. 
Absents excusés : CHASSIN Yves, 
Procuration :  
Secrétaire de séance : Françoise LARONDE 
Ouverture de la séance 19H00 
Approbation de PV du 21/03/25 à l’unanimité. 
 
 

DELIBERATION : VOTE DES TAUX TAXES 
DIRECTES LOCALES 
 

Le Conseil Municipal, décide, de ne pas modifier 
les taux des taxes directes locales. 
 
Pour l’année 2026, les taux seront donc : 
 
 - Taxe Foncier Bâti : 33.34 %   
 
 - Taxe Foncier Non Bâti : 32.65 % 
 

 
- Taxe Habitation : 8.82 % 

 
 
 
Le Conseil vote POUR à l’unanimité. 
 
 
 
DELIBERATION : VOTE DU BUDGET 2026 
 

FONCTIONNEMENT : 

Dépenses : 104 759.13 € 

Recettes :   104 759.13 € 

 

INVESTISSEMENT : 

Dépenses : 33 648.30 € 

Recettes :   33 648.30 € (dont 5 000 € RAR) 

 
 

Infos diverses : 
- travaux à effectuer : peinture des volets de la salle polyvalente, marches du logement communal, voirie 
rue des Ouches et voie Romaine de Montignac, mettre un compteur électrique au bar. 
 
Le conseil municipal est levé à 19h30. 
 

     Le secrétaire de séance     Le Maire 
     Françoise LARONDE          Magalli BLAES 


